





CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE CHARLEVOIX

Séance générale du 01 octobre 2025


MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-MONTS




À une séance générale du Conseil de la municipalité de Notre-Dame-des-Monts, tenue au lieu et heure ordinaire des sessions de ce Conseil, ce 01 jour du mois d’octobre deux mille-vingt-cinq, à laquelle séance sont présents :	


Sont présents(es) les conseillers (ères)
Siège #1   Vacant
Siège #2   Madame Danye Simard, Conseillère
Siège #3   M. Rémy Gaudreault, Conseiller
Siège #4   M. Conrad Guay, Conseiller
Siège #5   Madame Marie-Paule Boudreault, Conseillère
Siège #6   Monsieur Gratien Aubé, Conseiller

Sont absents (es), les conseillers (ères)




Formant quorum sous la présidence du maire, M. Alexandre Girard

La personne qui préside la séance, soit M. Alexandre Girard informe le conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le lui permet la loi,

Monsieur Eric Thivierge Directeur général, greffier-trésorier assiste également à cette séance.

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Après vérification du quorum, le maire déclare la session ouverte



1 –MOMENTS DE RÉFLEXION

Alexandre Girard, Maire invite l’assemblée à un moment de réflexion.

2 - CONSTATATION DU QUORUM

Le Maire constate la présence de cinq (5) Conseillères et Conseillers, donc il y a quorum

3 - LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

1. Moment de réflexion;
2. Constatation du quorum;
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour;
4. Adoption du procès-verbal du 08 septembre 2025;
5. Dépôt des états comparatifs;
6. Dépôt de la lettre de démission de la responsable de la bibliothèque; 
7. [bookmark: _Hlk209528967]Nomination de la responsable de la bibliothèque;
8. Entente pour la publicité de la Municipalité dans les semainiers de la paroisse;
9. Invitation à participer aux 12 jours d’Action contre les violences faites aux femmes;
10. Achat de bonbon pour la fête de l’Halloween 2025;
11. Embauche pour la surveillance de la patinoire pour l’hiver 2025-2026;
12. Dérogation mineure pour le lot 6 053 958;
13. Dépôt du bilan du camp de jour secteur des Montagnes 2025;
14. Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 2024 – confirmation de la réalisation des travaux visés;
15. Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 2024 – Mandat à la firme Benoît Côté comptable professionnel agréé inc.;
16. Maintenance du tracteur modèle Farmall 115U;
17. Autorisation au marché des montagnes de faire les démarches nécessaires à leur agrandissement;
18. Varia;
A- Virée Nordique de Charlevoix;
B- Embauche du préventionniste de la MRC en tant que pompier volontaire;
C- Don à OPP de l’école Fernand-Saindon;
19. Comptes à ratifier de septembre 2025;
20. Comptes à payer de septembre 2025;
21. Salaires du mois de septembre 2025;
22. Rapport du maire, des conseillers et des conseillères;
23. Période de questions allouée aux contribuables;
24. Levée de l’assemblée.

RÉSOLUTION 2025-10-5747

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danye Simard et résolu à l'unanimité par les Conseillers et Conseillères présents :

D’adopter l’ordre du jour tel que lu par Monsieur le Maire et de garder l’item « Varia » ouvert jusqu’à l’item suivant.


4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 08 SEPTEMBRE 2025

RÉSOLUTION 2025-10-5748

QUE le procès-verbal du 08 septembre 2025 soit, par la présente, adoptés tels que rédigés et produits aux membres de ce Conseil. 

ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 08 septembre 2025 a été remise à tous les membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d’en faire la lecture en séance. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gratien Aubé et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 08 septembre 2025, qu’il apparaît au registre des procès-verbaux de la municipalité.


5 – DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS

RÉSOLUTION 2025-10-5749

[bookmark: _Hlk111196129][bookmark: _Hlk143869960]CONFORMÉMENT à l’article 176.4 de la loi sur le code municipal, Monsieur Eric Thivierge, directeur général, greffier-trésorier présente les revenus et dépenses comparatifs du 1er janvier 2025 au 30 septembre 2025 par rapport à ceux de l’année 2024.

Rapports sur les revenus et dépenses au 30 septembre 2025;

	
	01-01-2025 au
30-09-2025
	01-01-2024
au
30-09-2024
	Écart

	Revenus
	1260596.54$
	1320121.24$
	 59524.70$ de moins que 2024

	Dépenses
	982242.92$
	909827.31$
	72415.61 $ de plus que 2024




ÉGALEMENT, Monsieur Eric Thivierge, directeur général, greffier-trésorier présente les revenus et dépenses au 30 septembre 2025 par rapport au budget de l’exercice en cours.

	
	Budget 2025
	Réel 2025
	Excédent/Différence

	Revenus
	1354292.00$
	1260596.54$
	93695.46$

	Dépenses
	1321292.00$
	982242.92$
	339049.08$




EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Rémy Gaudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et Conseillères présents :

QUE ces états comparatifs au 30 septembre 2025 soient, par les présentes, acceptés tel que rédigés.


[bookmark: _Hlk158232775]6 -DÉPÔT DE LA LETTRE DE DÉMISSION DE LA RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

RÉSOLUTION 2025-10-5750

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une lettre de démission de la part de la responsable de la bibliothèque municipale;
ATTENDU QUE le conseil municipal prend acte de cette démission;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Conrad Guay et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal accepte officiellement le dépôt de la lettre de démission de la responsable de la bibliothèque municipale;
2. Que le conseil remercie la responsable pour le travail et les services rendus au sein de la bibliothèque;
3. Que la direction générale soit mandatée pour entreprendre les démarches nécessaires afin d’assurer la continuité du service.

7 – NOMINATION DE LA RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE

RÉSOLUTION 2025-10-5751

ATTENDU QUE la municipalité doit pourvoir le poste de responsable de la bibliothèque municipale;
ATTENDU QUE le conseil municipal juge opportun de procéder à la nomination d’une responsable afin d’assurer la continuité des services à la population;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Rémy Gaudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal procède à la nomination de Mme Luce Boudreault à titre de responsable de la bibliothèque municipale;
2. Que cette nomination prenne effet à compter du 02 octobre 2025;
3. Que la direction générale soit mandatée pour effectuer les démarches administratives nécessaires à l’entrée en fonction.


8 -ENTENTE POUR LA PUBLICITÉ DE LA MUNICIPALITÉ DANS LE SEMAINIERS DE LA PAROISSE

RÉSOLUTION 2025-10-5752

[bookmark: _Hlk61991140]ATTENDU QUE la municipalité souhaite assurer une visibilité dans le semainier de la paroisse;
ATTENDU QUE le fournisseur Mission Impression a soumis une offre pour la période du 14 septembre 2025 au 6 septembre 2026;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Conrad Guay et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal autorise la conclusion d’une entente publicitaire avec Mission Impression pour la parution dans le semainier de la paroisse pour la période du 14 septembre 2025 au 6 septembre 2026;
2. Que le coût de l’entente, au montant de 280,00 $ (taxes non incluses), soit payé par la municipalité;
3. Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à effectuer toutes les démarches administratives nécessaires à cet effet.


9 -INVITATION À PARTICIPER AUX 12 JOURS D’ACTION CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

RÉSOLUTION 2025-10-5753

ATTENDU QUE les 12 jours d’action contre les violences faites aux femmes se tiendront du 25 novembre au 6 décembre 2025;
ATTENDU QUE le passage de la tournée dans la municipalité de Notre-Dame-des-Monts aura lieu le 27 novembre 2025;
ATTENDU QU’une marche à relais symbolique, l’apposition d’un ruban blanc autocollant sur la porte de l’hôtel de ville ainsi que la signature d’un engagement a affiché le ruban blanc par les élu-es sont prévus lors de cette activité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danye Simard et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que la municipalité de Notre-Dame-des-Monts confirme sa participation officielle aux activités des 12 jours d’action contre les violences faites aux femmes;
2. Que les membres du conseil municipal prennent part aux activités prévues le 27 novembre 2025, soit la marche à relais symbolique, l’apposition du ruban blanc autocollant sur la porte de l’hôtel de ville et la signature de l’engagement a affiché le ruban blanc;

10 – ACHAT DE BONBON POUR LA FÊTE DE L’HALLOWEEN 2025

RÉSOLUTION 2025-10-5754

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-des-Monts désire soutenir le service incendie dans le cadre de l’événement prévu;
ATTENDU QUE des bonbons seront distribués par le service incendie de la municipalité lors de cette activité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Marie-
Paule Boudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal autorise la direction générale à effectuer l’achat de bonbons pour un montant maximal de 100 $;
2. Que lesdits bonbons soient remis au service incendie de la municipalité afin d’être distribués lors de l’événement.
[bookmark: _Hlk207780960]11 – EMBAUCHE POURLA SURVEILLANCE DE LA PATINOIRE POUR L’HIVER 2025-2026

RÉSOLUTION 2025-10-5755

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-des-Monts désire assurer la surveillance de la patinoire pour la saison hivernale 2025-2026;
ATTENDU QUE le conseil municipal juge nécessaire d’embaucher du personnel pour cette surveillance;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danye Simard et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal autorise l’embauche de monsieur Hugo Duchesne pour la surveillance de la patinoire municipale pour l’hiver 2025-2026;
2. Que la rémunération soit fixée à 50 $ par jour, jusqu’à un maximum de 350 $ par semaine;
3. Que le directeur général soit mandaté pour procéder à l’embauche et gérer l’horaire de travail conformément à la présente résolution.

[bookmark: _Hlk207718756]12 –DÉROGATION MINEURE POUR LE LOT 6 053 958

RÉSOLUTION 2025-10-5756


CONSIDÉRANT QUE la demande a été déposée le 13 juillet 2025 ; 

CONSIDÉRANT QUE l’usage du lot est un Camping reconnu et règlementaire ;

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage 228-35 article 8.2.12 interdit l’usage de conteneur comme bâtiment ;

CONSIDÉRANT QUE le conteneur sera un bâtiment complémentaire à l’usage camping ;

CONSIDÉRANT QUE le conteneur ne sera pas visible de la rue ou des voisins ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conteneur sera installé de façon permanente ; 

CONSIDÉRANT QUE le conteneur respectera les normes applicables à un bâtiment complémentaire à l’usage ;

CONSIDÉRANT QUE le conteneur sera peint de façon uniforme et exempt de toute rouille ;  

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande à l’unanimité au Conseil de la municipalité de Notre-Dame-des-Monts d’accepter la demande de dérogation mineure au 0 rang Chicago Est, lot 6 053 958.  

[bookmark: _Hlk209614090][bookmark: _Hlk194323925]EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gratien Aubé et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :

D’ACCEPTER la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) concernant le lot 6 053 958 d’accepter la demande de dérogation mineure.





13 – DÉPÔT DU BILAN DU CAMP DE JOUR SECTEUR DES MONTAGNES 2025 
RÉSOLUTION 2025-10-5757

ATTENDU QUE le camp de jour – secteur des Montagnes a complété ses activités pour la saison estivale 2025;
ATTENDU QUE le bilan des activités et de la gestion du camp de jour pour l’été 2025 a été présenté au conseil municipal;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Marie-Paule Boudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :
1. Que le conseil municipal prenne acte et accepte le dépôt du bilan été 2025 du camp de jour – secteur des Montagnes;
2. Que le document soit versé aux archives municipales pour référence future.

14 – PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES POUR LES AÎNÉS (PRIMA) 2024 – CONFIRMATION DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX VISÉS;


RÉSOLUTION 2025-10-5758

CONSIDÉRANT le Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 2024; 

CONSIDÉRANT QU’avec l’aide financière disponible la municipalité a choisi de procéder à l’installation de trois modules d’exercices pour aîné, deux bancs et d’une poubelle. Le tout sur une base de béton; 

CONSIDÉRANT les documents exigés par le PRIMA et devant accompagner la reddition de comptes finale de la municipalité, dont notamment une résolution de son conseil municipal entérinant et confirmant la réalisation des travaux visés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Conrad Guay et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :

D’entériner et de confirmer la réalisation des travaux l’installation de trois modules d’exercices pour aîné, deux bancs et d’une poubelle. Le tout sur une base de béton, lesquels ont été réalisés par la municipalité dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 2024. 
[bookmark: _Hlk207783176]

[bookmark: _Hlk210304352]15 PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES POUR LES AÎNÉS (PRIMA) 2024 – MANDAT À LA FIRME BENOÎT CÔTÉ COMPTABLE PROFESSIONNEL AGRÉÉ INC.


RÉSOLUTION 2025-10-5759

CONSIDÉRANT la résolution précédente par laquelle le conseil municipal a entériné et confirmé la réalisation des travaux de module d’exercice et mobilier urbain, lesquels ont été réalisés dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 2024;

 CONSIDÉRANT QUE parmi les documents exigés par le Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 2024, un rapport de mission de procédures convenues d’un professionnel indépendant validant la reddition de comptes finale sur la base des coûts réels réclamés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danye Simard et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :

DE mandater la firme Benoît Côté comptable professionnel agréé Inc., afin d’agir à titre de professionnel indépendant de la municipalité afin de préparer un rapport de mission de procédures convenues validant la reddition de comptes finale sur la base des coûts réels réclamés concernant le projet réalisé par la municipalité dans le cadre du PRIMA 2024, soit l’installation de 3 modules d’exercices, deux bancs et une poubelle. Le tout sur une base de béton. 



16 – MAINTENANCE DU TRACTEUR MODÈLE FARMALL 115U

RÉSOLUTION 2025-10-5760

ATTENDU QUE la municipalité doit effectuer la maintenance annuelle sur son tracteur municipal;
ATTENDU QUE le fournisseur Garage Denis Morin a soumis une proposition pour la réalisation de ces travaux;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Conrad Guay et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal autorise le fournisseur Garage Denis Morin à effectuer la maintenance annuelle du tracteur municipal;
2. Que le coût des travaux soit de 1 948,48 $, taxes exclues;
[bookmark: _Hlk210304585]17 – AUTORISATION AU MARCHÉ DES MONTAGNES DE FAIRE LES DÉMARCHES NÉCESSAIRES À LEUR AGRANDISSEMENT

RÉSOLUTION 2025-10-5761

ATTENDU QUE le Marché des Montagnes occupe un bâtiment appartenant à la municipalité de Notre-Dame-des-Monts;
ATTENDU QUE l’organisme fait face à une augmentation de son achalandage et juge nécessaire d’agrandir l’espace occupé;
ATTENDU QUE la demande d’agrandissement vise une extension à l’arrière du bâtiment municipal;
[bookmark: _Hlk209707012]EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Rémy Gaudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal autorise le Marché des Montagnes à procéder à l’agrandissement à l’arrière du bâtiment appartenant à la municipalité;
2. Que l’agrandissement soit réalisé conformément aux normes et règlements municipaux en vigueur;
3. Que la direction générale soit mandatée pour accompagner l’organisme dans les démarches administratives requises.


[bookmark: _Hlk210304828]18 – VARIA

RÉSOLUTION 2025-10-5762

A – VIRÉE NORDIQUE DE CHARLEVOIX

ATTENDU que l’organisme Virée Nordique de Charlevoix organise un événement qui se tiendra au cours de l’hiver prochain sur le territoire de la municipalité;
ATTENDU qu’il est nécessaire que la direction générale signe certains documents afin de permettre la tenue de cet événement;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Marie-Paule Boudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
1. Que le conseil municipal autorise la direction générale à signer, pour et au nom de la municipalité, tous les documents requis pour la tenue de l’événement de la Virée Nordique de Charlevoix sur le territoire municipal.


RÉSOLUTION 2025-10-5763

B – EMBAUCHE DU PRÉVENTIONNISTE DE LA MRC EN TANT QUE POMPIER VOLONTAIRE
ATTENDU QUE la MRC de Charlevoix-Est, par sa résolution numéro 25-08-25, autorise la participation du préventionniste en sécurité incendie de la MRC aux interventions sur le territoire des municipalités de la MRC;
ATTENDU QUE chaque municipalité doit procéder à l’embauche de Monsieur Samuel Pilote, préventionniste en sécurité incendie, à titre de pompier volontaire, afin de lui permettre de participer officiellement aux interventions locales;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danye Simard et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents ce qui suit :
QUE la Municipalité de Notre-Dame-Des-Monts procède à l’embauche de Monsieur Samuel Pilote en tant que pompier volontaire, conformément à la résolution numéro 25-08-25 de la MRC de Charlevoix-Est.






RÉSOLUTION 2025-10-5764

C – Don à OPP de l’école Fernand-Saindon

ATTENDU QUE l’Organisme de Participation des Parents (OPP) de l’école Fernand-Saindon organise une activité de visionnement qui se tiendra le 17 octobre 2025 en soirée;
ATTENDU QUE l’OPP a adressé une demande à la municipalité afin d’obtenir un soutien financier pour la réalisation de cette activité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gratien Aubé et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :
Que le conseil municipal octroie un don de 100,00 $ à l’Organisme de Participation des Parents (OPP) de l’école Fernand-Saindon pour l’organisation de leur activité de visionnement du 17 octobre 2025.

19 – COMPTES À RATIFIER DE SEPTEMBRE 2025

RÉSOLUTION 2025-10-5765

ATTENDU QUE le Directeur général produit à ce conseil la liste des chèques à ratifier comme suit :

Fonds d’administration:	 14 298.47$
Eau potable                                                    0$
Total:                                                14 298.47$	 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Marie-Paule Boudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères :

QUE ce Conseil ratifie la liste des chèques telle que ci-dessus décrite.

CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT NUMÉROS 

20 – COMPTES À PAYER DE SEPTEMBRE 2025

RÉSOLUTION 2025-10-5766

ATTENDU QUE le directeur général produit à ce Conseil l’analyse détaillée des comptes à payer de la Municipalité de Notre-Dame-des-Monts pour le mois de septembre 2025 au montant de 78 428.95$. 

Fonds d’administration pour septembre 2025 :	78 339.92$
Eau potable pour septembre 2025:	              	       89.03$ 	
TOTAL septembre 2025 :			            78 428.95$

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Conrad Guay et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :

QUE ce Conseil accepte la liste des comptes à payer pour le mois de septembre 2025 au montant de 78 428.95$ et autorise le Directeur général à procéder au paiement des comptes au montant de 78 428.95$.

QUE cette liste remplit l’obligation de l’article 7.3 du règlement numéro 225-08.
21 – SALAIRES DU MOIS DE SEPTEMBRE 2025

RÉSOLUTION 2025-10-5767

ATTENDU QUE le Directeur général produit à ce Conseil le coût des salaires de la Municipalité de Notre-Dame-des-Monts pour le mois de septembre 2025 au montant de 12 822.77$;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gratien Aubé et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :

QUE ce Conseil ratifie les salaires payés pour le mois de septembre 2025 au montant de 12 822.77$.

CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT,


22 – RAPPORT DU MAIRE, DES CONSEILLERS ET DES CONSEILLÈRES

Le Maire et les conseillers (ères) font leur rapport.


23 – PÉRIODE DE QUESTIONS ALLOUÉE AUX CONTRIBUABLES


24 – LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

RÉSOLUTION 2025-10-5768

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Rémy Gaudreault et résolu à l’unanimité des Conseillers et des Conseillères présents :

QUE la séance soit levée. Il est 19 heures 31 minutes.



____________________________ 
	Alexandre Girard
	Maire



	_____________________________
	Eric Thivierge
                 	Directeur général, greffier-trésorier


Le maire déclare ne pas utiliser son droit de veto et que sa signature du présent procès-verbal signifie que chacune des résolutions sont réputées être signées individuellement. 

Le présent procès-verbal est sujet, conformément à l’article 201 du Code municipal, à l’approbation par le conseil municipal, ce qui implique que son contenu peut être modifié lors de cette approbation prévue à la séance du conseil municipal du 10 novembre 2025.

En conséquence, soyez avisé que toute mention indiquée au procès-verbal qui précède est sujette à modification lors de cette approbation.
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